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1 DESCRIPTION DU PROJET 

Projet : Modification du plan d’aménagement général (PAG) de la 

commune de Heffingen 

Dates d’approbation du PAG 02.10.2020 et 27.11.2020 

Version du PCN utilisée PCN 2018 

Localité : Reuland, section B de Reuland 

Superficie du site concerné : 12a 00ca 

Nombre d’habitants de la commune de 

Heffingen1 : 

1.508 habitants 

Nombre d’habitants de la localité de 

Reuland2 : 

356 habitants 

Modifications envisagées : Cette demande de modification ponctuelle a pour objet le 

reclassement d’un élément protégé d’intérêt communal classé 

comme « construction à conserver » en « gabarit d’une 

construction existante à préserver » afin de permettre la 

transformation d’une annexe en bâtiment d’habitation, et 

l’aménagement des combles de la construction principale. 

La parcelle concernée par la modification est située au bord de 

l’agglomération de la localité de Reuland, il s’agit de la parcelle 

n°465/1637, section B de Reuland, au lieu-dit « Massewee ». 

 

Figure 1 : Situation de la parcelle concernée par la modification ponctuelle 

 
Source : www.geoportail.lu, novembre 2023 

 

 
1 Statistiques publiques de la commune de Heffingen, 25.11.2021 
2 Idem 
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2 ADAPTATION SUITE A L’AVIS DE LA COMMISSION 

D’AMENAGEMENT 

La commission d’aménagement a rendu un avis au sujet du présent dossier de modification du PAG de la 

commune de Heffingen : 

Cet avis date du 19 août 2024 et porte la référence 50C/015/2024 (PAP QE 19875/50C). 

La prise de position du Collège échevinal vis-à-vis de cet avis et les adaptations éventuelles qui en découlent sont 

détaillées ci-après : 

 

Le Collège Echevinal prend note de cette remarque et souhaite porter à la connaissance de la Commission 

d’Aménagement, les éléments suivants, qui auraient dû figurer au dossier, et auraient ainsi permis à la 

Commission d’apprécier différemment la proposition de modification du PAG. 

En effet, l’édifice dont il est question dans la présente modification a fait l’objet d’un Rapport d’expertise et d’un 

Constat des lieux effectué par le bureau d’expertise « Peyman Assassi », assermenté auprès de la Cour 

Supérieure de Justice de Luxembourg, qui porte la référence 9114681/20RP). 

Ce rapport, rendu le 8 janvier 2021, suite à deux visites des lieux réalisées les 25 novembre 2020 et 5 janvier 

2021 offre d’abord un descriptif ainsi que des photos de l’ensemble des constructions en question du côté 

extérieur, puis évalue dans un second temps l’état intérieur des bâtiments. 

Quelques photos du rapport sont présentées ci-après, mais l’intégralité du rapport est à retrouver en annexe du 

présent document. 

 

Figure 2: Extrait du rapport d’expertise du bureau « Peyman Assassi » de la maison et de la grange sises 4, Massewee à 
Reuland 
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 Source : Bureau d’Expertise Peyman Assassi, Rapport d’Expertise du 08/01/2021 

Le rapport d’expertise et le constat des lieux par le bureau d’expertise conclue à la « présence de risque 

fortement élevé d’instabilité » des constructions étudiées. L’expert conseille vivement « la mise en œuvre 

d’encrages et tirants ou (la) démolition complète de la structure ».  

L’ingénieur expert en charge du dossier M. Peyman Assassi, insiste également sur le fait que la majorité des 

infiltrations au niveau du rez-de-chaussée « incombe aux infiltrations des eaux souterraines par capillarité à 

traversles murs extérieurs et murs porteurs intérieurs siégeant sur terre ». M. Peyman Assassi est absolument 

d’avis que « vu(e) la structure présente, par aucun moyen(s) ces infiltrations, favorisant de l’humidité à l’air 

par évaporation ainsi que des moisissures, ne pourront prendre fin par des procédés de rénovation. Dès lors, 

le soussigné précise un état persistant complètement insalubre de toutes les pièces. » 



MOPO PAG « 4, MASSEWEE - REULAND » PARTIE ECRITE ET GRAPHIQUE  

 

 
LUXPLAN SA 10 

Fort de ces éléments, désormais portés à la connaissance des membres de la Commission d’Aménagement, le 

Collège Echevinal maintient sa décision de modifier la construction à conserver, en « gabarit à préserver », afin 

de sauvegarder les dimensions de la construction et de son annexe principale, mais de permettre aux 

propriétaires de bénéficier d’une construction assainie et structurellement solide. 

 

 

Le Collège Echevinal tient à préciser que la partie écrite du PAG en vigueur de la commune de Heffingen prévoit 

dans son article 11.2.1 « Construction et petit patrimoine à conserver » les règles suivantes : 

Figure 3: Extrait de la partie écrite du PAG en vigueur de la commune de Heffingen 

 

 
Source : Administration communale de Heffingen, 2020 

Ainsi le Collège Echevinal tient à rappeler que « la démolition ne peut être autorisée que pour des raisons 

impérieuses de sécurité, de stabilité ou de salubrité », ce qui semble être le cas, d’après les conclusions du 

rapport d’expertise cité ci-avant. 

Par ailleurs, le Collège Echevinal s’étonne de la remarque de la Commission d’Aménagement concernant 

l’insuffisance de la réglementation d’urbanisme de la commune d’Heffingen en matière de « construction à 

conserver », et rappelle à la Commission que ce point n’a fait l’objet d’aucune remarque de la Commission lors 

de la procédure de révision du PAG dans son avis 50C/010/2019 du 25 juin 2019. 
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Le Collège tient à préciser que les prescriptions du PAG n’interdisent cependant pas les travaux de transformation 

et de réaffectation, mais seulement « les travaux de nature à nuire à la valeur historique, artistique ou 

esthétique ». 

 

 

Le Collège Echevinal partage l’avis de la Commission d’Aménagement, la ferme existante offre des possibilités 

de transformation et de réaffectation. Cependant, étant donné l’état critique de la construction en matière de 

stabilité et de salubrité, le Collège Echevinal a estimé que la modification du PAG pour faire passer la ferme du 

statut de « construction à conserver » en « gabarit à préserver » était le meilleur modus operandi pour conserver 

ce qui pouvait l’être, c’est-à-dire non pas la structure portante du bâtiment mais son gabarit et ses proportions. 

Le Collège Echevinal indique que le projet transmis par les propriétaires de la parcelle et de la fermesise 4, 

Massewee à Reuland prévoit la construction de deux maisons plurifamiliales, mais conserve le rythme des 

ouvertures en façade de la construction principale, et les hauteurs et les volumes des constructions existantes, 

annexe comprise.  

Figure 4: Extrait des plans d’architecte du projet 4, Massewee à Reuland 

 

 
Source : Trust architecture (08/2023) 
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Dans le projet qui a été soumis à la commune, une grande partie du gabarit de la ferme existante sera conservée, 

notamment le front vers la rue « Massewee ». La partie annexe est modifiée avec la percée de nouvelles 

ouvertures de fenêtres. Les proportions de la ferme existante sont reprises. 

 

 

Le Collège Echevinal ne souhaite pas suivre l’avis de la Commission d’Aménagement pour ce qui concerne le 

maintien du statut de protection de la ferme. Cependant, le Collège Echevinal insiste sur le fait qu’il souhaite 

toute de même maintenir une protection communale, puisque la commune souhaite reclasser la ferme en 

« gabarit à préserver ». 

Cependant, le Collège Echevinal partage l’avis de la Commission d’Aménagement sur la modification de la 

géométrie protégée et pour ne retenir que le corps de ferme principal, sans l’extension rajoutée plus 

tardivement. 

Les figures ci-après indiquent la proposition du Collège Echevinal pour cette adaptation : 

Figure 5 : Proposition d’adaptation de la géométrie du « gabarit à préserver » 

 
Source : Géoportail, annotation Luxplan, septembre 2024 

Figure 6 : Précisions sur les modifications de la géométrie du « gabarit à préserver » 
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Source : Photos Cyclomedia 06/2024, et annotations Luxplan 09/2024 
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Le Collège Echevinal prend bien note de cette disposition et en informera le propriétaire. 

 

 

  



MOPO PAG « 4, MASSEWEE - REULAND » PARTIE ECRITE ET GRAPHIQUE  

 

 
LUXPLAN SA 15 

3 MOTIVATION 

 CONTEXTE 

La commune de Heffingen dispose d’un plan d’aménagement général (PAG) qui a été élaboré conformément aux 

dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain, et de ses articles 5 à 24 inclus. Il a été approuvé définitivement par la ministre de l’Intérieur le 02 octobre 

2020 et le 27 novembre 2020 sous la référence 50C/010/2019 et par la ministre de l’Environnement le 06 février 

2020 sous la référence 79667/CL-mb. 

Figure 7 : Localisation du projet de modification ponctuelle à Reuland 
 

 
Source : www.geoportail.lu, novembre 2023 

 DELIMITATION DU PERIMETRE ET SITUATION FONCIERE INITIALE 

Figure 8 : Extrait du plan cadastral et orthophoto 

  
Source : www.geoportail.lu, novembre 2023 

La présente demande de modification ponctuelle du PAG de Heffingen est élaborée conformément aux 
dispositions de l’article 8 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain. Elle concerne une modification ponctuelle de la partie graphique du PAG en vigueur et 
porte sur la parcelle n°465/1637, section B de Reuland au lieu-dit « Massewee ». 
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Cette demande de modification ponctuelle a fait l’objet d’une demande de dispense de l’étude SUP en vertu de 

la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l’environnement (réponse du ministère de l’Environnement en annexe). Cette demande de dispense a été avisée 

favorablement par le ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité (Réf. : 107586 du 9 février 

2024). 

Parallèlement à la présente modification ponctuelle du PAG, une modification est également apportée 

conformément à l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain de la partie graphique du plan d’aménagement particulier – « quartier existant » (PAP-

QE). Cette modification est traitée dans un document séparé. 

 

 SITUATION LEGALE – PARTIE GRAPHIQUE 

Dans le PAG la parcelle et la construction concernées par la présente modification sont inscrites : 

• En zone urbanisée : 

- « Zone mixte villageoise » [MIX-v], 

• En secteur et éléments protégés d’intérêt communal : 

- « Secteur protégé de type « environnement construit », 

- « Construction à conserver ». 

Figure 9 : Extrait du PAG en vigueur approuvé le 02.10.2020 

 

 

Source : Administration communale Heffingen, Luxplan SA novembre 2023 
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 MODIFICATION DEMANDEE 

Cette demande de modification ponctuelle a pour objet le reclassement d’un élément protégé d’intérêt 

communal classé comme « construction à conserver » en « gabarit d’une construction existante à préserver » 

afin de permettre la transformation d’une annexe en bâtiment d’habitation, et l’aménagement des combles de 

la construction principale. 

La maison en question ainsi que son annexe sont en mauvais état. Les dimensions des deux constructions sont 

basées sur les anciennes normes et n’offrent plus les standards propices à une bonne qualité de vie (voir Figure 

10). Elles comptent des hauteurs à la corniche d’environ six mètres (6,00 m) et au faîte de huit mètres et 

cinquante centimètres environ (8,50 m). Ces hauteurs ne permettent pas la transformation des deux 

constructions en maisons d’habitation avec une hauteur libre sous plafond d’au moins de 2,50 mètres, et 

l’aménagement des combles. 

Figure 10 : Comparaison entre la construction en question et la maison voisine 

  
Source : SIGcom (02/02/2024) 

Ainsi, la transformation de la « construction à conserver » en « gabarit d’une construction existante à préserver » 

permettrait, grâce à la dérogation permise à l’article 33 du PAP-QE de la commune de Heffingen, une 

augmentation de la hauteur à la corniche et au faîte afin d’atteindre une hauteur libre sous plafond d’au moins 

de 2,50 mètres sous les conditions suivantes : 

• En conservant la pente de toiture de la construction existante, 

• Sans dépasser les hauteurs à la corniche et au faîte définies au chapitre 1 pour le PAP QE applicable. 

Ainsi, la présente demande de modification devrait permettre la transformation de la construction selon les 

prescriptions en matière de hauteur du QE-MIX-v, à savoir sept mètres cinquante (7,50 m) à l’acrotère et onze 

mètre cinquante (11,50 m) au faîte. 

Sur la parcelle concernée, deux bâtiments contigus sont classés en « constructions à conserver », la maison 

d’habitation et l’annexe qui forment une grande construction. L’ensemble des constructions sises sur la parcelle 

n°465/1637 est concerné par la présente demande de modification ponctuelle. 

Un reclassement en « gabarit d’une construction existante à préserver » est demandé. 

Dans la présente modification ponctuelle les zones suivantes restent inchangées : 

• La zone urbanisée : 

- « Zone mixte villageoise » [MIX-v], 

• Le secteur protégé d’intérêt communal : 

- « Secteur protégé de type « environnement construit », 
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Cette modification ne concerne en effet que l’élément protégé d’intérêt communal reclassé en : 

- « Gabarit d’une construction existante à préserver ». 

Figure 11 : Proposition de modification de partie graphique 

  

 

Source : Luxplan SA, novembre 2023 
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ETUDE PREPARATOIRE 

SECTION 1 ET 2 

ANALYSE GLOBALE DE LA SITUATION EXISTANTE 

 Contexte national, régional et transfrontalier 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Démographie 

La population communale était de 1.557 habitants au 30 septembre 20233, soit 1.181 habitants pour la localité 

de Heffingen et 376 habitants pour la localité de Reuland. 

Le nombre de personnes par ménage était de 2,7 personnes par ménage en 20214. 

 Situation économique 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Situation du foncier 

La parcelle concernée par la présente demande de modification ponctuelle appartient à un propriétaire privé. 

Figure 12 : Situation foncière 

 

 

 

Source : étude préparatoire PAG, Luxplan SA 2017 

 Structure urbaine 

 

 
3 Extrait du registre national des personnes physiques RNPP relevant le nombre de résidents par localité, 

https://data.public.lu/fr/datasets/registre-national-des-personnes-physiques-rnpp-population-par-localite-population-per-

locality/#resources  
4 Source : Administration communale, 09/11/2023 
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La présente demande de modification ponctuelle doit permettre de conserver le gabarit de la construction 

existante sise 4, Massewee. Le classement du corps de logis et les zones de base et superposée sur la parcelle 

restent inchangés. 

Notamment, la parcelle conserve son classement en « secteur protégé de type environnement construit » ce qui 

permet de garantir des critères esthétiques et l’identité villageoise sur celle-ci. 

Ce reclassement va permettre la construction de logements dans cette annexe. En effet le classement en 

« construction à conserver » ne permet aucune transformation ou modification. Ce classement impose le respect 

des prescriptions du PAP-QE de la commune de Heffingen par rapport à la hauteur d’étage sous plafond qui est 

destinés au séjour prolongé des personnes. 

Les prescriptions dimensionnelles du QE-MIX-v et les prescriptions liées au « gabarit d’une construction existante 

à préserver » issues du PAP-QE de la commune de Heffingen encouragent la réhabilitation plutôt que la 

construction neuve, et permettent de réaliser des constructions unifamiliales isolées, jumelées ou groupées en 

bande de maximum quatre (4) unités de logement, ainsi que des résidences de 4 unités. 

Figure 13 : Extrait de la partie écrite du PAP-QE 
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Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2023 

Figure 14 : Vue sur le 4, Massewee, corps de logis de la ferme et annexe ferme, protection modifiée 

  

La présente demande de modification ponctuelle devrait ainsi permettre la construction de deux maisons 

plurifamiliales de 1 à 4 unités de logement maximum (sous réserve que le nombre d’emplacements de 

stationnement pour automobile requis par le PAG puisse être respecté, à savoir 2 emplacements par logement 

de plus de 50 m2 de surface construite brute et 1 emplacement par logement de moins de 50 m2 de surface 

construite brute). Cette modification va en outre permettre une densification du village plutôt que le 

développement d’une nouvelle extension, et améliorer la structure du village, ce qui va dans le sens de l’article 

2 de la loi ACDU et d’une utilisation rationnelle du sol. 

La construction ne pourra excéder deux niveaux pleins et un étage sous comble, dans le gabarit de la construction 

existante. 

Le caractère proprement villageois de la zone sera donc respecté et les typologies de construction seront 

similaires à l’existant. 

 Equipements collectifs 
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Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Mobilité 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Gestion de l’eau 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Environnement naturel et humain 

Figure 15 : Extrait du plan d’indication spécifique du PAG de la commune de Heffingen 

 
Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2020 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

 Plans et projets réglementaires et non-réglementaires 

Plan d’aménagement général 

La présente demande de modification ponctuelle est établie en référence au PAG de Heffingen, approuvé 

définitivement par la ministre de l’Intérieur le 02 octobre 2020 et le 27 novembre 2020 sous la référence 

50C/010/2019. La modification ne concerne que la partie graphique du PAG qui a été établie sur base du PCN 

2018.  
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Figure 16 : Extrait du PAG en vigueur approuvé le 02.10.2020 

 

 

Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2023 

Plan d’aménagement particulier « Quartiers existants » 

La présente demande de modification ponctuelle modifie également la partie graphique du PAP-QE de Heffingen, 

approuvé définitivement par la ministre de l’Intérieur le 02 octobre 2020. 
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Figure 17 : Extrait du PAP-QE en vigueur approuvé le 02.10.2020 

  
Source : Administration communale de Heffingen, Luxplan SA novembre 2023 

 Potentiel de développement urbain 

Les deux constructions pourraient donc accueillir entre 1 et 8 unités de logement, ce qui représente un potentiel 

moyen compris entre 3 et 22 nouveaux habitants (avec une moyenne communale de 2,7 habitants par ménage), 

et donc moins de 1% du total de la population pour la localité. 

 Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau national 

Sans objet pour la présente demande de modification ponctuelle. 

CONCEPT DE DEVELOPPEMENT 

Les concepts de développement urbain, de mobilité et de paysage retenus, ainsi que les options politiques 

communales restent inchangés et ne sont pas remis en cause par la présente demande de modification 

ponctuelle. 
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ANNEXES INVENTAIRE PATRIMOINE 
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PARTIE GRAPHIQUE DU PAG 

PLAN D’ENSEMBLE 

La présente demande de modification ponctuelle du PAG en vigueur de la commune de Heffingen concerne la 

parcelle n°465/1637 de la section B de REULAND, au lieu-dit « Massewee ». 

▪ Plan d'ensemble (plan réglementaire) : 

Plan de localisation de la parcelle concernée par la demande de modification ponctuelle du PAG 

(Fond de plan : Plan cadastral numérisé (PCN) et BD-L-TC ; Echelle : 1:10.000) 

 

SITUATION LEGALE 

▪ Plan de la situation légale :  

Extrait du PAG en vigueur de la commune de Heffingen, localité de Reuland 

(Fond de plan : Plan cadastral numérisé (PCN) ; Echelle : 1:2.500) 

 

SITUATION PROJETEE 

▪ Plan de la situation projetée :  

Plan de la situation projetée du PAG de la commune de Heffingen, localité de Reuland 

(Fond de plan : Plan cadastral numérisé (PCN) ; Echelle : 1:2.500) 
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FICHE DE PRESENTATION 

Figure 18 : Annexe II du RGD – Fiche de synthèse 

 
Source : Luxplan SA, novembre 2023 
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